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Urbanisme, permis de construire ou déclaration préalable ?
Vous avez un projet d’urbanisme mais vous ne savez pas si vous devez déposer en mairie un permis de construire (PC) ou une 
déclaration préalable de travaux ( DP). Voici le schéma qui va répondre à vos questions.

Cabane, abris de jardin,
appentis :
• < 5m2 : aucune formalité*
• 5m2 à 20m2 :  DP 
• > 20m2 :  PC

Piscine :
• < 10m2 : non couverte restant

moins de 3 mois : aucune formalité
• < 100m2 non couverte :  DP  

• < 100m2 avec couverture de moins
de 1,80m  de haut :  DP 

• > 100m2 :  PC

Serre:
• < 5m2 : aucune formalité*

• > 2000m2 :  DP  
et hauteur comprise

entre 1,80m et 4m

Fenêtres, porte fenêtre :
• Création, changement :  DP 
• Remplacement à l’identique : 

aucune formalité*

Terrasse non couverte de plain pied 
(béton ou bois) :
• Sans surélévation quelle que soit la

surface : aucune formalité
• < 100m2 non couverte :  DP 
• Surélevée < 5m2 : aucune formalité*
• Surélevée de 5m2 à 20m2 :  DP 
• Surélevée > 20m2 :   PC

Extension, espaces habitables 
supplémentaires, aménagement 
de combles :
• < 40m2 :  DP 
• > 40m2 :  PC

Toit, tuiles :  DP 
Remplacement à l’identique : 
aucune formalité*

Véranda, terrasses couvertes :
• < 5m2 : aucune formalité*

• 5m2 à 20 m2 :  DP 
• > 20m2 :  PCGarage accolé à l’habitation :

• < 40m2 :  DP 
• > 40m2 :  PC

Garage indépendant de l’habitation :
• < 20m2 :  DP 
• > 20m2 :  PC

Photovoltaïque
sur le toit :  DP 

Fenêtres de toit de 
type Vélux :  DP 

Façades, ravalement, 
bardage :  DP 

Parabole :
> 80cm :  DP 

Portail : DP 
Mur de

clôture :  DP

* Attention, dans le secteur de l’Architecte des Bâtiments de France, pour les constructions de moins de 5m2, une DP est à déposer. 


